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Avenir des centres de prise en charge des auteurs de violences conjugales (CPCA)
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Texte de la question

Mme Marie Récalde attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de
l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur l'avenir des centres de
prise en charge des auteurs de violences conjugales (CPCA). Les centres de prise en charge des auteurs de
violences sont des maillons essentiels de la justice, permettant l'interruption des cycles de violences perpétuels
ainsi que la récidive. Là où le système judiciaire a pour rôle la punition et la réparation, les CPCA visent à régler
le problème à sa racine, par l'éducation, la sensibilisation et un entretien individualisé des auteurs de violences
conjugales. Au-delà de cette description théorique, ce programme a fait ses preuves. On parle de plus de 11
000 stages de sensibilisation effectués en 2023 et de plus de 66 694 accompagnés depuis 2020. De plus, on
observe un réel intérêt éprouvé pour ces stages avec une augmentation de 80 % des démarches volontaires
entre 2021 et 2023. S'il apparaît pour le moment que la question de la suppression des lignes budgétaires n'est
pas un sujet, il serait, pour autant, bienvenu que le Gouvernement s'engage à sanctuariser les financements de
ce dispositif tant les résultats sont probants. C'est pourquoi elle souhaite l'interpeller sur la nécessité de garantir
les financements et de protéger les CPCA. De plus, ce dispositif qui vise à changer en profondeur les mentalités
et qui reconnaît de fait qu'une partie du problème est d'ordre culturel et éducationnel, mériterait d'être plus
amplement financé pour renforcer son action. Elle souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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